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ARRÊTÉ 

Portant renouvellement des garanties financières exigées 
de la société SERPOL 

2, chemin du Génie à VENISSIEUX 

Le Préfet de la Zone de Défense 
et de Sécurité Sud-Est 

Préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône, 
Officier de la Légion d'Honneur. 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

le code de l'environnement, notamment ses articles L. 181-2, L. 516-1, R. 181-45 et 

R. 5161 à R 516-6:; 

l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 modifié fixant la liste des installations classées 
soumises à l’obligation de constitution de garanties financières en application du 5° de 
l’article R 516-1 du code de l’environnement ; 

l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et 
d'actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des 
installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures 
de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines : 

l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution des garanties 
financières prévues aux articles R 516-1 et suivants du code de l’environnement : 

l'arrêté ministériel du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrêtant le 
programme pluriannuel de mesures : 
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VU l'arrêté interpréfectoral du 26 février 2014 portant approbation de la révision du plan de 
protection de l’atmosphère de l’agglomération lyonnaise ; 

VU le plan régional d'élimination des déchets dangereux Rhône-Alpes (PREDD) approuvé 
par le conseil régional les 21 et 22 octobre 2010 ; 

VU le plan interdépartemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux du 
Rhône et de la Métropole de Lyon approuvé le 11 avril 2014 : 

VU l’arrêté préfectoral du 28 juillet 1997 modifié régissant le fonctionnement des activités 

exercées par la société SERPOL dans son établissement situé 2, chemin du Génie à 
VENISSIEUX : 

VU le courrier du 14 juin 2019, par lequel la société SERPOL fait part de sa proposition de 

calcul du montant des garanties financières concernant son établissement de 
VENISSIEUX ;: 

VU le rapport du 12 juillet 2019 de la direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, service chargé de l’inspection 
des installations classées ; 

CONSIDÉRANT que la société SERPOL exploite, 2 chemin du Génie à VÉNISSIEUX, une 

station de transit de déchets industriels relevant des rubriques 2717 et 2718 de la 
nomenclature des installations classées et régulièrement autorisées au titre de la 
législation des installations classées : 

CONSIDÉRANT, de ce fait, qu’en application des articles L 516-1 et R 516-1 du code de 
l’environnement et de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 précité fixant la liste des 
installations soumises à l’obligation de garanties financières, la société SERPOL est 

assujettie à l’obligation de constitution de garanties financières pour sa station de transit 
de déchets industriels de VENISSIEUX ; 

CONSIDÉRANT, par ailleurs, que la déclaration effectuée le 14 juin 2019 par la société 
SERPOL est conforme aux dispositions réglementaires en vigueur ; 

CONSIDÉRANT, dans ces conditions, qu’il y a lieu d’acter, par arrêté, l’évolution du 
calcul du montant des garanties financières exigées de la société SERPOL en vue de 
la mise en sécurité en fin d’activités des installations de la station de transit de déchets 

industriels de VÉNISSIEUX, ainsi que les modalités d’actualisation et de mise en 
œuvre des garanties : 

CONSIDÉRANT dès lors qu’il convient de faire application des dispositions de l’article 
R. 181-45 du code de l’environnement : 

SUR proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l'égalité 
des chances :



ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : 

Les dispositions de l’arrêté préfectoral du 18 juin 2014 sont supprimées. 

ARTICLE 2 : Objet des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s’appliquent pour les activités 
suivantes : 

  
| Rubrique ICPE | Libellé des rubriques concernées par les garanties financières | 

| stellaGion de transit, regroupement ou tri de déchets dangereux, à l’exclusion des! 

installations visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2719, 2792 et 2793. 

1. La quantité de déchets dangereux susceptible d’être présente dans l’installation étant | 
siaétiente ou égale à 1 t ou la quantité de 

eee dangereuses ou de mélanges dangereux, mentionnés à l’article R. 511-10 du 
|code de l’environnement, susceptible 

| d’être présente dans l'installation étant supérieure ou égale aux seuils A des rubriques | 
d’emploi ou de stockage de ces substances ou mélanges 

| 2718 

  L 

Ces garanties financières, qui n’ont pas vocation à indemniser les tiers qui auraient été 

victimes des activités exercées dans l’établissement, feront l’objet d’un contrat écrit avec un 
établissement de crédit ou une société d’assurance. 

ARTICLE 3 : Montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières des installations est fixé à 327 344 euros TTC. 

L'indice TPO1 utilisé pour l'établissement du montant de référence des garanties financières 
est fixé à : 110 (indice de décembre 2018). 

En regard du montant des garanties financières proposées par l'exploitant, les quantités 

maximales de déchets en attente de traitement ou produit sur le site ne doivent pas dépasser 
les valeurs ci-dessous : 

+ __ Peintures et dérivés : 50 tonnes 

*__ Emballages et matériaux souillés : 100 tonnes 
+ __ Filtres à huile : 5 tonnes 
*__ Liquide organique non chloré : 15 tonnes 
°__ Déchets halogénés : 10 tonnes 

+ __ Déchets d'aérosols : 5 tonnes 
°__ Poudres de peinture et de pigments : 20 tonnes 
+ __ Batteries et piles : 10 tonnes 
+ __ Boues de cendre de combustion : 15 tonnes 

° Amiante libre : 10 tonnes 

+ Amiante liée : 30 tonnes 

°__ Charbon actif usagé : 50 tonnes 
+ Déchets minéraux divers : 20 tonnes 
+ __ Sources lumineuses : 5 tonnes



*__ Produits phytosanitaires : 5 tonnes 
+ Poudre d'extincteur : 5 tonnes 

+ Poudres luminophores : 25 tonnes 
*__ Acides : 10 tonnes 

+ Bases : 10 tonnes 
+ Comburants : 10 tonnes 
°__ Produits chimiques de laboratoire : 10 tonnes 

°__ Matériaux et emballages souillés par des PCB : 10 tonnes 

L'exploitant est en mesure de justifier les quantités stockées sur son site à tout instant. 

ARTICLE 4 : Renouvellement des garanties financières 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date 
d'échéance du document prévu à l’article R.516-2 V du Code de l’environnement. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au préfet, au 

moins trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par 
l'arrêté ministériel du 31/07/12 relatif aux modalités de constitution de garanties financières 
prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement. 

ARTICLE 5 : Actualisation des garanties financières 

L'exploitant est tenu d’actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du 
préfet dans les cas suivants : 
— a minima tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TPO1:; l’indice TPO1 
servant de référence pour l’actualisation est l’indice de décembre 2018, soit 110. 

— sur une période au plus égale à trois ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 % 

de l’indice TPO1, et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

Le taux de taxe sur la valeur ajoutée à prendre en compte lors de l’actualisation, noté TVAR, 
conformément à l’annexe II de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de 
détermination et d’actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité 

des installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures 
de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines est de 20 %. 

ARTICLE 6 : Modification du montant des garanties financières 

Toute modification des conditions d’exploitation conduisant à une modification du coût de 
mise en sécurité nécessite une révision du montant de référence des garanties financières et 
doit être portée à la connaissance du préfet avant sa réalisation. 

ARTICLE 7 : Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l’article L.516-1 du code de l’environnement, l'absence de 

garanties financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées 
visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce 
code. Conformément à l'article L.171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, 
l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et 
rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors.



ARTICLE 8 : Appel des garanties financières 

Le préfet appelle et met en œuvre les garanties financières : 

+ __ soit en cas de non-exécution par l'exploitant des opérations mentionnées au IV de 
l'article R. 516-2 du code de l'environnement, après intervention des mesures 

prévues au I de l'article L. 171-8 du même code ; 

°__ soit en cas d'ouverture ou de prononcé d’une procédure de liquidation judiciaire à 

l’égard de l’exploitant : 

+ soit en cas de disparition de l'exploitant personne morale par suite de sa 
liquidation amiable ou du décès de l’exploitant personne physique. 

Lorsque les garanties financières sont constituées dans les formes prévues au e) du point I. de 
l’article R. 516-2, et que l’appel mentionné au I. du présent article est demeuré infructueux, le 

préfet appelle les garanties financières auprès de l’établissement de crédit, la société de 
financement, l’entreprise d’assurance, la société de caution mutuelle ou le fonds de garantie 
ou la Caisse des dépôts et consignations, garant de la personne morale ou physique 

mentionnée au e susmentionné : 

° soit en cas d'ouverture ou de prononcé d’une procédure de liquidation judiciaire à 
l’encontre du garant personne physique ou morale mentionné au e susmentionné ; 

+ soit en cas de disparition du garant personne morale par suite de sa liquidation 
amiable ou du décès du garant personne physique mentionné au e susmentionné ; 

+ _ soit en cas de notification de la recevabilité de la saisine de la commission de 

surendettement par le garant personne physique : 

° soit en cas de défaillance du garant personne physique, ou du garant personne 
morale résultant d’une sommation de payer suivie de refus ou demeurée sans effet 
pendant un délai d’un mois à compter de la signification de la sommation faite à 

celui-ci par le préfet. 

ARTICLE 9 : Levée de l'obligation de garanties financières 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations 
nécessitant la mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les 

garanties financières ont été normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation 

d'activité prévue aux articles R. 512 39-I1 à R. 512-39-3 et R. 512-46-25 à R. 512-46-27 par 

l'inspection des installations classées qui établit un procès-verbal constatant la réalisation des 

travaux. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral après consultation des 

maires des communes intéressées. 

En application de l’article R. 516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la 
réalisation, aux frais de l'exploitant, d’une évaluation critique par un tiers expert des éléments 

techniques justifiant la levée de l’obligation de garanties financières.



ARTICLE 10 : 

Conformément aux dispositions de l’article R. 181-45 du Code de l’environnement, le présent 
arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale de quatre 
mois. 

Une copie du présent arrêté est déposée aux archives de la mairie de VÉNISSIEUX et mise à 
la disposition de toute personne intéressée. 

ARTICLE 11 : 

Délais et voies de recours (articles L. 514-6 et R. 514-3-1 du code de l’environnement) : 
La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. 

Elle peut être déférée au tribunal administratif de Lyon : 

1° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un 
délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de la 
présente décision, 

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle la décision leur a été notifiée. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans 
le voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de 

l'arrêté autorisant l’ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

La présente décision peut faire l’objet d’une demande d’organisation d’une mission de 

médiation, telle que définie par l’article L.213-1 du code de justice administrative, auprès du 
tribunal administratif de LYON. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux 
mois. Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant. 

ARTICLE 12 : 

Le préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l’égalité des chances, la 
directrice départementale de la protection des populations et la directrice régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, en charge de 
l'inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

° au maire de VÉNISSIEUX, 

+ à l’exploitant 

Lyon, Je À 4 AOÛT 2019 

Le Préfet, 

Le préfet 
. Secrétaire général 

Préfft délégué l'égalité des chances 

    
   

Emmanuel AUBRY


